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Préambule 
 
 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est une étape essentielle dans le cycle budgétaire 

annuel des collectivités territoriales : il permet en effet de discuter, avant le vote du budget primitif, 

des orientations budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa situation. Il participe ainsi à 

l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en 

facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 

collectivité préalablement au vote du budget primitif.  

 

La loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992 (articles 11 et 12) 

et l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) indiquent que la tenue 

du DOB est obligatoire pour les communes de plus de 3.500 habitants, dans un délai de deux 

mois avant l’examen du budget primitif.   

 

Ce débat a un double objectif : 

 - permettre au maire d’informer le conseil municipal sur l’évolution de la situation financière 

de la commune et des tendances qu’il souhaite donner au prochain projet de budget. 

 - permettre à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires qui 

préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif. 

 

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », a voulu accentuer l’information des conseillers municipaux. Ainsi, 

dorénavant le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le maire sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de fiscalité locale, 

ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Pour les communes de plus de 10.000 habitants, 

le Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) doit en outre comporter une présentation de la 

structure et de l’évolution des dépenses (analyse prospective) et des effectifs, et préciser 

l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel.  

 

Le ROB n’est pas qu’un document interne : il doit être transmis au Préfet du Département et au 

président de l’EPCI dont la commune est membre, mais aussi faire l’objet d’une publication telle 

que précisée par le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités 

de publication et de transmission du ROB. 

 

Le Budget Primitif 2024 devra répondre au mieux aux préoccupations de la population 

moissagaise tout en intégrant le contexte économique et social, les orientations définies par le 

Gouvernement dans le cadre du projet de loi de Finances pour 2024, ainsi que la situation 

financière locale. 

Le projet de budget primitif 2024 sera soumis au vote du conseil municipal le jeudi 9 avril 2024. 

 

Une délibération permet de prendre acte de la tenue du DOB qui doit être relaté dans le compte 

rendu de la séance du Conseil Municipal.  
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I.Eléments de contexte macroéconomique 

 Contexte international et zone Euro : 

a. La croissance mondiale devrait rester faible 
 
La croissance économique mondiale devrait se hisser à 3.0 % en 2023, avant de refluer à 2.7 % 
en 2024. Une part disproportionnée de la croissance mondiale en 2023/2024 devrait rester 
imputable à l’Asie, malgré la reprise plus faible que prévu observée en Chine. 
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b. L’inflation globale recule mais l’inflation sous-jacente persiste 
 
L’inflation globale a continué de reculer dans de nombreux pays, sous l’effet de la baisse des prix 
de l’énergie et des produits alimentaires au premier semestre de 2023. En revanche, l’inflation 
sous-jacente (c’est-à-dire hors composantes les plus volatiles, à savoir l’alimentation et l’énergie) 
reste nettement supérieure aux objectifs fixés par les banques centrales, avec pour principal 
risque, une augmentation des taux d’intérêt des banques centrales, ou d’un maintien à un niveau 
élevé pendant une période plus longue. 
 
L’inflation devrait baisser progressivement mais rester supérieure aux objectifs des banques 
centrales dans la plupart des économies. Dans les économies du G20, l’inflation globale devrait 
tomber à 6 % en 2023 et 4.8 % en 2024, l’inflation sous-jacente passant de 4.3 % cette année à 
2.8 % en 2024 dans les économies avancées du G20. 
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c. Les effets des politiques monétaires se font sentir dans nos économies 
 
Les effets du resserrement des politiques monétaires se matérialisent progressivement. Sur fond 
de hausse rapide des taux directeurs, les taux d’intérêt ont augmenté. 
 

 
 

 
 
La situation actuelle amène les autorités budgétaires à se préparer aux futures tensions sur les 
dépenses, en élaborant des plans budgétaires à moyen terme qui devront tenir compte des 
besoins futurs croissants en matière de dépenses et qui répondent aux enjeux actuels que 
représentent le vieillissement démographique, la défense, la transition climatique et 
l’alourdissement du fardeau de la dette. 

AR Prefecture

082-218201127-20240307-CM20240307_06-DE
Reçu le 12/03/2024

https://www.ma-com-une.fr/images/tool-rapport-orientation-budgetaire-image-4.jpg
https://www.ma-com-une.fr/images/tool-rapport-orientation-budgetaire-image-5.jpg


 
 

8 

 Contexte national (source ministère de l’Économie et des finances – 

Direction générale du Trésor) 

a. Une croissance faible, principalement soutenue par la politique de l’emploi 
 
Les projections de moyen terme reposent sur une hypothèse de croissance potentielle de +1,35 
% par an sur la période 2023-2027. Elle serait notamment soutenue par les réformes mises en 
œuvre pour atteindre le plein emploi. En 2024, la croissance serait de +1.4% par rapport à 2023 
qui n’était que de 1%. 
 

 

b. Une transmission de l’inflation à la hausse des salaires et des salaires aux prix des 
services 

 
La hausse de l’inflation depuis l’été 2021 a connu trois phases successives : une augmentation 
des prix de l’énergie, puis la hausse des prix des produits manufacturés et alimentaires, et enfin 
une transmission de l’inflation aux salaires et des salaires aux prix des services. 
 
En moyenne annuelle, l’inflation s’établit à +4,9 % en 2023 (après +5,2 % en 2022) puis serait de 
+2,6 % en 2024. Par rapport à 2022, l’inflation a été moins tirée par la hausse des prix de l’énergie 
et davantage par ses composantes sous-jacentes. L’inflation sous-jacente s’élèverait ainsi à +5,1 
% en 2023 (après +3,9 % en 2022) avant de diminuer à +2,4 % en 2024. 
 

 
 
De son côté, l’IPCH (indice des prix à la consommation harmonisé) s’établirait à +5,7 % en 2023 
puis +2,7 % en 2024. 
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c. Le solde public de retour sous le seuil des 3% à horizon 2027 
 
La trajectoire pluriannuelle sous-jacente au PLF 2024 est celle prévue dans le projet de LPFP et 
prévoit un retour du déficit public sous le seuil de 3 % à horizon 2027. En 2023, le déficit public a 
été de -4.9% du PIB, et les prévisions sont de -4.4% en 2024. 
 

 
 
Les principales sources d’amélioration du déficit en 2024 sont la poursuite de l’extinction des 
mesures de soutien et de relance et la sortie progressive des mesures de lutte contre la hausse 
des prix de l’énergie. Cet effet serait partiellement compensé notamment par la hausse de la 
charge d’intérêt de la dette, matérialisant les effets de la hausse des taux. 

d. La dette publique stable à 109.7% du PIB 
 
Après sa très forte augmentation de 100,5% à 112,6% au second semestre 2020, le ratio 
d’endettement diminuerait légèrement en 2023 pour atteindre 109,7 % du PIB, soit une diminution 
de près de 2 points de PIB par rapport à 2022. Alors que la dette publique s’établissait à 59,6% 
du PIB au début des années 2000, ce ratio a presque doublé en 2023, plaçant la France dans 
une situation d’endettement élevé. La légère baisse annoncée en 2023 serait essentiellement 
portée par la dynamique de la croissance (+6,8% de PIB). En 2024, le ratio de dette publique 
resterait stable. 
 
Malgré la baisse prévisionnelle du ratio de la dette publique entre 2023 et 2027, la charge de la 
dette ne cesserait de croître en raison des effets progressifs de la hausse des taux d’intérêt. 
 
La dette des collectivités locales est de 9% en 2023 et de 8.9% en 2024. 
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 Les dépenses publiques 

Au national, les dépenses publiques 2023 sont estimées à 55.9% du PIB soit une baisse de 1.3% 
par rapport à 2022. L’exécution des dépenses sur le périmètre des dépenses de l’État (PDE) 
devrait être conforme aux crédits votés en LFI pour 2023. 
 
Des mesures nouvelles ont été décidées en cours de gestion pour faire face au contexte 
inflationniste, avec des mesures de revalorisation salariale à destination des agents de la fonction 
publique avec la prolongation des primes. Néanmoins, ces dépenses additionnelles ont vocation 
à être couvertes par des efforts de maîtrise de la dépense en gestion, notamment par de 
nouvelles pratiques comptables de provisions et de mise en réserve, qui n’auront pas été 
mobilisées. S’agissant des administrations publiques locales (APUL), les dernières remontées 
comptables d’exécution, sous réserve des incertitudes, sont compatibles avec les perspectives 
d’évolution retenues pour les dépenses de fonctionnement (+4,8 % pour les collectivités locales) 
et pour l’investissement (+8,5 %). 
 

 
 
Au niveau local, la dépense publique progresserait de +5.8% en 2023 dont +4.8% en dépenses 
de fonctionnement. La dépense locale progresserait de 5,8 % en 2023, puis de 3,2 % en 2024, 
principalement en raison des perspectives d’évolution de l’investissement local et du 
ralentissement anticipé des prix en 2024. Les dépenses de fonctionnement des APUL 
connaîtraient une évolution de +4,7 % en 2023 et de +2,1% en 2024. Sur le champ des seules 
collectivités locales, et à champ constant, les dépenses de fonctionnement évolueraient, en 
valeur, au rythme de +4,8 % en 2023 et de +2,0 % en 2024, ce qui correspondrait en 2023 à une 
stabilité en volume. 
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En 2024, le taux de prélèvements obligatoires des administrations publiques locales demeurerait 
stable à 6,3 % du PIB. La croissance spontanée des prélèvements obligatoires des 
administrations publiques locales serait globalement en ligne avec l’activité. En effet, les recettes 
croîtraient spontanément de 3,5 %, soit une évolution un peu moins dynamique que l’activité 
(+4,0 %). Alors que les recettes de taxes foncières auraient une évolution spontanée de +5,8% 
du fait de la poursuite attendue de l’inflation en 2023, les recettes des Droits de Mutation à Titre 
Onéreux (DMTO) resteraient stables, en cohérence avec la stabilisation des taux directeurs de 
la BCE. Les mesures affectant les prélèvements obligatoires interviendraient à hauteur de 0,4 
Md€. Parmi ces mesures, la majoration des taux de taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires bénéficierait aux communes. Similairement à 2023, la poursuite de la suppression 
de la CVAE n’affecterait pas les recettes des collectivités, cette taxe étant désormais affectée à 
l’État. 
 
 

II.Les mesures de la Loi de Programmation des Finances Publiques 2023-

2027 pour les collectivités 

 
Pour les collectivités locales, les « contrats de confiance » ont été abandonnés, et il n’y a ainsi 
plus aucune mesure individuelle contraignante pour les collectivités dans la Loi de 
Programmation des Finances Publiques (LPFP). 
 
Seul l’article 16 de la loi concerne les collectivités. Dans un amendement, le gouvernement est 
venu actualiser l’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimé en 
pourcentage, en valeur et à périmètre constant des collectivités. Cet objectif global de réduction 
des dépenses réelles de fonctionnement fixe leur évolution à moins de 0,5% par an par rapport 
à l’inflation prévisionnelle, ce qui correspond à une diminution des dépenses réelles de 
fonctionnement en volume de 0,5 % par an. 
 
Article 16 : 
 

- Les collectivités territoriales contribuent à l’effort de réduction du déficit public et de 
maîtrise de la dépense publique, selon des modalités à l’élaboration desquelles elles sont 
associées. 
 

- À l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales présente son objectif concernant l’évolution de 
ses dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale 
de sa section de fonctionnement. Ces éléments sont présentés d’une part, pour les 
budgets principaux et d’autre part, pour chacun des budgets annexes. 

 
- Au niveau national, l’objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimé 

en pourcentage, en valeur et à périmètre constant, s’établit comme suit :  
 
 

 
  

 
2023 2024 2025 2026 2027 

Objectif d’évolution 
des dépenses réelles 
de fonctionnement 

+4,8% +2,0% +1,5% +1,3% +1,3% 
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III.Les principales mesures du Projet de Loi de Finances 2024 pour les 

collectivités 

Dotation Générale de Fonctionnement (DGF) 2024 = 26.9 Mds€ dont une progression de 
+280M€ destinée principalement au financement de la croissance des dotations de péréquation : 
+90M€ Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), +100 M€ Dotation de Solidarité Rurale (DSR), 
+90M€ dotation intercommunalité. Avec cette enveloppe, plus de 60% des communes devraient 
voir leur DGF augmenter en 2024. 
 
Toutefois, pour permettre la stabilisation des concours financiers aux collectivités, les variables 
d’ajustement s’élèvent à 64M€ en 2024, contre 45M€ en 2023. Elles sont réparties par une baisse 
de 30M€ pour les régions, 10M€ pour les départements et 27 M€ pour le bloc communal. Il est à 
noter que les diminutions de la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe 
Professionnelle (DCRTP) se feront au prorata des recettes réelles de fonctionnement (article 24). 
 
Indexation automatique des valeurs locatives arrêtée à 3,9% pour 2024 (pour rappel elle était 
de +7.1% en 2023). 
 
Les règles de détermination conduisent à une revalorisation annuelle des valeurs locatives 
cadastrales en suivant l’IPCH (Indice des Prix à la Consommation Harmonisé) enregistré sur un 
an (entre novembre de l’année précédente et celui de l’année N-2). Ce chiffre a été confirmé par 
l'Institut national de la statistique et des études économiques à +3,9% pour servir de référence 
pour la publication du coefficient de révision de la base de calcul des propriétés bâties et non 
bâties (hors locaux professionnels) ainsi que la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 
la cotisation foncière des entreprises, taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
 
Nouvelle exonération de la taxe sur le foncier bâti pour une durée de 25 ans, pour les 
logements sociaux achevés depuis au moins 40 ans, et faisant l’objet de travaux de 
rénovation énergétique leur permettant de passer des étiquettes « F » ou « G » aux étiquettes    
« A » ou « B ». Sous ces conditions, cette exonération serait de droit et ne serait pas compensée 
pour les collectivités concernées (art 6). 
 
Evolution des recettes de TVA en 2024 estimée à +5%. 
 
Aménagement de la suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE), avec étalement sur 4 ans, avant disparition de cet impôt en 2027, et non 2024 comme 
prévu dans la Loi de Finances 2023. Cela ne devrait pas avoir d’incidence pour les collectivités 
qui sont compenser par la part de TVA (article 8). 
 
Les dotations aux investissements (article 35) : 
 

- Le fonds vert est pérennisé de 2 Mds€ en 2023 à 2,5 Md€ en 2024, dont une partie de 
l’augmentation sera fléchée en direction de la rénovation des établissements scolaires. 

- La Dotation de Soutien à l'Investissement Local (DSIL) est reconduite au même niveau 
de 2023 soit 570 M€ en Autorisation d’Engagement (AE) et 549,4 M€ en Crédits de 
Paiement (CP) pour le financement des projets à caractère environnemental en passant 
de 25% à 30%. 

- La Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 1,046 Md€ en AE et 
915,7M€ en CP, pour le financement des projets à caractère environnemental en passant 
de 20% à 30%. 

 
Mise en place du Budget vert pour les communes de plus de 3500 habitants, avec obligation 
d’intégrer au rapport sur les orientations budgétaires une annexe informative présentant les 
impacts environnementaux sur le budget. Il en serait de même pour le compte administratif à 
compter de 2024. 
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Cet état présente les dépenses d’investissement qui au sein du budget contribuent négativement 
ou positivement aux objectifs de transition écologique de la France. Un décret définira les 
modalités. Enfin, une annexe au compte administratif ou compte financier unique présentera 
l’évolution sur l’exercice du montant de la dette consacrée aux dépenses d’investissement 
contribuant positivement aux objectifs environnementaux. 
 

IV. Repères budgétaires : rétrospective 2020-2023 (CA provisoire 2023) 

Afin d'éclairer le débat d'orientations budgétaires 2024, il convient de faire une analyse 
rétrospective de la « santé » financière de la commune. En effet, la structure du budget d’une 
année, tant en fonctionnement qu'en investissement, et les perspectives financières à moyen 
terme sont toujours intrinsèquement liées aux budgets antérieurs et doivent intégrer les 
réalisations passées, qu’elles soient positives ou négatives.  
 
Cette analyse rétrospective porte sur les 4 derniers exercices (2020 à 2023). Les chiffres 2023 
sont encore provisoires (compte administratif au 31/12/2023), la ville étant en attente de validation 
du compte de gestion et du compte administratif.  

 Les grandes masses budgétaires 

2020 2021 2022 2023* Evol. 22-23

Recettes réelles de 

fonctionnement
15 792 753 € 16 594 840 € 17 713 630 € 18 550 231 € 4,72%

Dépenses réelles de 

fonctionnement
13 557 729 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 340 525 € 0,59%

dont intérêts de la dette 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € -13,52%

Recettes d'investissement 2 282 839 € 2 368 479 € 2 855 606 € 2 528 173 € -11,47%

dont emprunts souscrits 1 000 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 € -100,00%

Dépenses 

d'investissement
4 826 750 € 4 428 707 € 4 432 098 € 8 804 718 € 98,66%

dont capital de la dette 1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 € 2,36%

dont P.P.I 3 553 585 € 3 159 695 € 3 032 632 € 7 575 392 € 149,80%

* CA provisoire (30 janvier 2024), dans l'attente de la validation du compte administratif
 

 
Les recettes de fonctionnement continuent leur évolution et augmentent de 746 982 € entre 2022 
et 2023. 
 
Les dépenses de fonctionnement ont quant à elles été maîtrisées et ce, malgré l’ouverture de 
nouveaux services publics tels que la crèche « Bulles de Bébés », la Micro-crèche Achon et le 
centre ados. Depuis le début du mandat, les dépenses de fonctionnement ont augmenté d’1,95% 
en moyenne chaque année, en accord avec les objectifs de maitrise de la dépense publique fixés 
par le Maire et visant à contenir la hausse des charges de fonctionnement à 2% par an. 

 Les soldes financiers 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Epargne de gestion 2 447 386 € 2 651 479 € 3 466 424 € 4 265 278 € 23,05%

Epargne brute 2 225 524 € 2 449 986 € 3 286 520 € 4 109 706 € 25,05%

Epargne nette 970 742 € 1 280 974 € 2 087 053 € 2 881 880 € 38,08%  
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L’épargne de gestion résulte du calcul de la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement, hors intérêts de la dette. Elle mesure l’épargne dégagée dans la gestion courante 
de la commune, hors frais financiers.  
 
L’épargne brute résulte du calcul de la différence entre les recettes réelles et les dépenses 
réelles de fonctionnement (la part des cessions d'immobilisations est retirée dans le calcul car il 
s'agit d'une recette exceptionnelle) : ce calcul correspond aussi à l’épargne de gestion minorée 
des intérêts de la dette.  
 
 
L’épargne nette résulte de la déduction de l’annuité de la dette de l’épargne brute. Il s’agit de 
l’épargne brute diminuée du remboursement du capital de la dette. Elle mesure l’épargne 
disponible pour les opérations d‘investissement après financement des remboursements de la 
dette, et permet de mesurer l’équilibre annuel.  
 

 
 
Les soldes financiers de la commune continuent de s'améliorer en 2023. L'épargne nette de la 
ville dépasse même le niveau de l’épargne de gestion de 2020. Depuis le début du mandat, 
l’épargne nette de la ville a quasiment triplé (+197%). 
 
Cette évolution positive est le résultat d'une maîtrise rigoureuse de la dépense dans un contexte 
inflationniste, combinée à une évolution plus importante des recettes et à une maîtrise de 
l’emprunt.  

 L'effet de ciseau 

L'effet de ciseau désigne le risque inhérent à la diminution progressive de l'écart entre les recettes 
de fonctionnement (hors cessions) et les dépenses de fonctionnement (cessions incluses). 
Lorsque cet écart devient nul, la commune perd sa capacité d’investissement.  
 

2020 2021 2022 2023

Recettes de fonctionnement 

(hors cessions)
15 783 252 € 16 313 240 € 17 543 230 € 18 460 231 €

Evolution n-1 -5,69% 3,36% 7,54% 5,23%

Dépenses de fonctionnement 13 557 729 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 350 525 €

Evolution n-1 -4,84% 2,25% 2,84% 0,66%  
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Au début du mandat, la situation financière de la commune était alarmante. L’atonie des recettes 
de fonctionnement conjuguée à une hausse incontrôlée des dépenses de fonctionnement 
augmentait la probabilité d’un effet ciseau à court terme. 
 
Grâce à une gestion rigoureuse et contrôlée visant à dynamiser les recettes et à maitriser les 
dépenses, la commune s’est aujourd’hui éloignée de cet écueil. En effet, l’écart entre les recettes 
et les dépenses de fonctionnement a été quasiment doublé depuis le début du mandat. 
 

 Les recettes réelles de fonctionnement  

Chapitre 2020 2021 2022 2023* Evol. 22-23

013 - atténuation de charges 160 608 € 187 969 € 141 571 € 166 161 € 17,37%

70 - produits des services 788 711 € 1 010 438 € 983 183 € 1 356 744 € 38,00%

73- impôts et taxes 10 410 136 € 10 595 276 € 11 049 977 € 11 374 865 € 2,94%

74 - dotations et participations 4 160 168 € 4 313 301 € 4 630 173 € 4 827 360 € 4,26%

75 - autres produits de gestion courante 180 893 € 202 747 € 165 435 € 257 073 € 55,39%

76 - produits f inanciers 13 € 13 € 14 € 28 € 92,15%

77 - produits exceptionnels 39 790 € 285 096 € 220 129 € 566 238 € 157,23%

78 - reprises sur amortissements 52 435 € 0 € 523 147 € 1 773 € -99,66%

Total général 15 792 754 € 16 594 840 € 17 713 630 € 18 550 240 € 4,72%

* CA provisoire (30 janvier 2024)  
 
Les recettes de fonctionnement ont progressé de 17,46% depuis le début du mandat. Cette forte 
progression est due à certains facteurs exogènes (augmentation des bases fiscales) et 
endogènes (création de nouveaux services, refonte des tarifs, progression démographique liée à 
l’amélioration de l’attractivité de la ville). 
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a. La fiscalité locale (chapitre 73) 
 
La fiscalité locale comprend la fiscalité directe (impôts), la fiscalité indirecte et la fiscalité 
transférée. D'un total de 11 374 865 € en 2023, elle représente 61.32 % des recettes réelles de 
fonctionnement.     
 
> La fiscalité directe 
 
La fiscalité directe comprend les impôts des ménages perçus par la commune : Taxe d'Habitation 
(TH) puis Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS), Taxe Foncière sur les 
Propriétés Bâties (TFPB), Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties (TFPNB). Ces 
contributions directes s'élèvent à 6 811 700 € (soit 59.88 % du chapitre 73). 
 
Les recettes fiscales ont été atones jusqu’en 2021, la population municipale, les bases et les taux 
de fiscalité restant figés. Au sortir de la crise Covid, sous l’égide de la nouvelle majorité 
municipale, la ville a su se positionner comme un territoire attractif pour l’installation de familles 
cherchant à s’éloigner de la métropole toulousaine. Le dynamisme démographique de la 
commune, fortement marqué ces dernières années, associé à la revalorisation des bases fiscales 
du fait de l’inflation ont permis de dynamiser les recettes fiscales. 
 
Cette embellie des recettes a permis à la majorité municipale d’envisager dès 2023 une baisse 
progressive des taux d'imposition, la commune de Moissac étant la 2ème commune possédant les 
plus hauts taux de fiscalité du département.  
 
Le tableau ci-dessous montre l’atonie des bases fiscales de Moissac jusqu’en 2021 et le rebond 
depuis 2022 : 
 

Base des 

taxes 

d'habitation 

Base TH 

Résidences 

Secondaires

Base taxe 

foncière 

(bâtie)

Base taxe 

foncière (non 

bâtie)

2020 14 903 060 13 288 087 306 657 

2021 938 290 12 877 762 307 742 

2022 1 129 656 13 403 040 316 931 

2023 1 460 206 14 335 663 338 976  
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Evolution des recettes de fonctionnement
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77 - produits exceptionnels 78 - reprises sur amortissements
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Focus sur l'évolution des bases et taux de la fiscalité directe entre 2020 et 2023 :

2020 2021 2022 2023

Base nette imposable taxe d'habitation 14 903 060 € 0 € 0 € 0 €

Taux taxe d'habitation 10,27% 0,00% 0,00% 0,00%

Produit de la taxe d'habitation 1 530 544 € 0 € 0 € 0 €

Base nette imposable taxe d'habitation sur les 

Résidences Secondaires
0 € 938 290 € 1 129 656 € 1 460 206 €

Taux taxe d'Habitation sur les Résidences 

Secondaires
0,00% 10,27% 10,27% 10,25%

Produit de la taxe d'habitation sur les Résidences 

Secondaires
0 € 96 362 € 116 016 € 149 671 €

Base nette imposable taxe foncière sur le bâti 13 288 087 € 12 877 762 € 13 403 040 € 14 335 663 €

Taux taxe foncière sur le bâti 30,03% 58,96% 58,96% 58,86%

Coefficient correcteur 1,000000 0,725000 0,728624 0,719348

Produit de la taxe foncière sur le bâti 3 990 413 € 5 527 506 € 5 757 902 € 6 069 838 €

Base nette imposable taxe foncière sur le non bâti 306 657 € 307 742 € 316 931 € 338 976 €

Taux taxe foncière sur le non bâti 175,00% 175,00% 175,00% 174,70%

Produit de la taxe foncière sur le non bâti 536 650 € 538 549 € 554 629 € 592 191 €

Produit des taxes directes (73111) 6 057 607 € 6 162 417 € 6 428 547 € 6 811 700 €

Taxe additionnelle au foncier non bâti 0 € 0 € 0 € 0 €

Rôles supplémentaires 5 434 € -44 725 € -36 969 €

Surtaxe sur les logements vacants 0 € 0 € 0 € 0 €

Produit des contributions directes 6 063 041 € 6 117 692 € 6 391 578 € 6 811 700 €

Taxe d'habitation

Taxe sur le foncier bâti

Taxe sur le foncier non bâti

 
 
A noter, les premières baisses de taux votées en 2023 : 0,10% pour la TFPB, 0,30% pour la 
TFNB et 0,02 % pour la THRS. 
 
> La fiscalité transférée et la fiscalité indirecte 
 
La fiscalité transférée est, depuis le transfert des impôts économiques à l'intercommunalité en 
2016, uniquement constituée par le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources 
(FNGIR). Celui-ci est stable sur les 3 derniers exercices à 475.438 €.  
 
La fiscalité indirecte comprend les recettes affectées au chapitre 73 autres que la fiscalité directe 
et la fiscalité transférée : attribution de compensation de l'intercommunalité, Fonds de 
Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC), taxes sur les pylônes et sur l'électricité, Taxe 
Locale de Publicité Extérieure (TLPE), droits de mutation et droits d'utilisation du domaine public. 
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2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Fonds national de garantie individuel de 

ressources - FNGIR 
475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 € 0,00%

Fiscalité transférée 475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 € 0,00%

Attribution de compensation  3 025 530 € 2 973 623 € 2 974 501 € 2 719 106 € -8,59%

Dotations de solidarité communautaire  0 € 0 € 0 € 73 750 € -

FPIC  194 246 € 236 442 € 255 379 € 254 700 € -0,27%

Taxe sur les pylônes  12 715 € 13 005 € 13 345 € 14 000 € 4,91%

Taxe sur l'électricité  306 538 € 300 239 € 340 686 € 459 803 € 34,96%

Taxes sur la publicité (TLPE) 44 321 € 5 171 € 47 096 € 67 339 € 42,98%

Taxe additionnelle aux droits de mutation 280 997 € 403 609 € 431 127 € 335 684 € -22,14%

Fiscalité indirecte 3 864 347 € 3 932 089 € 4 062 134 € 3 924 381 € 1,55%

Fiscalité transférée

Fiscalité indirecte

 
 
L'attribution de compensation est en baisse depuis 2019 du fait de la restitution de compétences 
aux communes qui la composent et de l’augmentation du coût du service commun d'urbanisme. 
 
Le contrôle de gestion de comptes de la Communauté des communes « Terres des 
Confluences » réalisé par la Chambre Régionale des Comptes en 2023 a révélé l’absence de 
versement de la Dotation de Solidarité Communautaire normalement due à la ville de Moissac. 
Le premier versement de 73 750€ a été effectué en 2023. 
 
Le FPIC est un mécanisme de péréquation horizontale consistant à prélever une partie des 
ressources de certaines intercommunalités et communes pour la reverser à des 
intercommunalités et communes moins favorisées. La Communauté des communes « Terres des 
Confluences » a été bénéficiaire en 2021 d'un montant plus important que les années 
précédentes, ce qui a entraîné une augmentation du FPIC attribué à Moissac cette année-là. 
 
En 2023, un cabinet externe a mis à jour la base de données listant l’affichage publicitaire soumis 
à la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE). Ce travail d’actualisation de la base de 
données a permis d’optimiser cette taxe en 2023. 
 
Il est enfin à noter la hausse conséquente de la taxe additionnelle aux Droits de Mutation à Titre 
Onéreux (DMTO) : 431 127 € en 2022 contre 280 997 € en 2020. Cette taxe dépasse légèrement 
son niveau de 2019 (427 490 €) : la baisse conséquente en 2020 était liée au contexte de la crise 
sanitaire du Covid-19. Un tassement de la DMTO est à noter sur 2023 du fait de la hausse des 
taux d’intérêts d’emprunt et du resserrement de l’accès au crédit opéré par les banques sur 
recommandation de la BCE. Ces évolutions ont fortement pénalisé le marché de la transaction 
immobilière. 
 

Les dotations (chapitre 74)  
 
Ce chapitre regroupe les dotations de l'Etat via la DGF, ainsi que les participations des autres 
financeurs et les compensations fiscales. Il représente 26 % des recettes réelles de 
fonctionnement (4 827 358 € en 2023).  
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2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

DGF, dotation forfaitaire  1 167 522 € 1 181 232 € 1 198 668 € 1 236 353 € 3,14%

Dotation de solidarité urbaine et de 

cohésion sociale  
1 342 204 € 1 392 422 € 1 443 689 € 1 502 802 € 4,09%

Dotation nationale de péréquation  410 427 € 424 022 € 423 454 € 478 350 € 12,96%

FCTVA 10 816 € 15 108 € 9 900 € 10 974 € 10,85%

Participations  566 705 € 584 105 € 951 017 € 992 208 € 4,33%

Compensations TFB Locaux industriels 0 € 234 918 € 0 € 0 € -

Compensations f iscales (hors locaux 

industriels)
426 701 € 245 701 € 367 652 € 350 866 € -4,57%

Dotation de compensation de la réforme 

de la TP - DCRTP 
235 793 € 235 793 € 235 793 € 235 793 € 0,00%

Autres dotations 0 € 0 € 0 € 20 012 € -

Dotations 4 160 168 € 4 313 301 € 4 630 173 € 4 827 358 € 4,26%  
 
Les dotations de l’Etat (DGF, DSU et DNP) sont en augmentation de 10,18% depuis 2019 (2 920 
153€ en 2019 à 3 217 505€ en 2023). Cette augmentation est liée essentiellement aux 
composantes DSU et DNP et fait suite à une baisse conséquente de plus de 800 000 € entre 
2015 et 2017 dans le cadre de la contribution des collectivités au redressement des finances 
publiques. 
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

DGF, dotation forfaitaire  1 167 522 € 1 181 232 € 1 198 668 € 1 236 353 € 3,14%

Dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale  
1 342 204 € 1 392 422 € 1 443 689 € 1 502 802 € 4,09%

Dotation nationale de péréquation  410 427 € 424 022 € 423 454 € 478 350 € 12,96%

DGF 2 920 153 € 2 997 676 € 3 065 811 € 3 217 505 € 4,95%  
 
L'augmentation de 75,08% du poste des participations (566 705€ en 2020 à 992 208 € en 2023) 
est en partie due à la neutralisation de la contribution de Moissac aux dépenses du centre 
aquatique intercommunal durant sa construction. Cette neutralisation a pris fin lors de l'ouverture 
de la piscine en avril 2023. S’ajoute également la hausse de la participation d’organismes tels 
que la CAF suite à l’ouverture des nouvelles crèches et du centre ados. 
 
La création d’une antenne France services au Sarlac a donné lieu au versement d’une subvention 
de fonctionnement de 30 000 € par l’Etat en 2023, revalorisée à 40 000 € en 2024. 

Les produits des services et du domaine (chapitre 70) 
 
Les produits des services (ventes des repas cantine, entrées et produits boutique de l'Abbaye de 
Moissac, droits de stationnement, terrasses, concessions cimetière…) constituent la 3e 
composante essentielle des recettes réelles de fonctionnement. D'un total de 1 356 744 € en 
2023, ce chapitre représente 7.31 % des recettes réelles de fonctionnement.  
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Produits des services 

(chap 70)
788 711 € 1 010 438 € 983 182 € 1 356 744 € 38,00%

 
Ce poste a connu une très nette baisse en 2020, due à la crise sanitaire : les confinements ont 
entraîné la mise à l'arrêt des services municipaux et ont entrainé une perte sèche de recettes.  
 
En 2021, les produits des services ont retrouvé leur niveau de 2018, sans rattraper le montant 
encaissé en 2019 du fait de la création d’un budget annexe « Camping et Port de Moissac » au 
1er janvier 2021 qui encaisse les recettes de ces deux services municipaux. 
 
En 2023, les participations ont augmenté de 283 955 € (+20.93%) suite à la création de nouveaux 
services (crèches et centre ados) et à la refonte du catalogue des tarifs municipaux en cohérence 
avec l’inflation des charges subie par la commune. 
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Les recettes exceptionnelles (chapitre 77) : 
 
Le chapitre 77 concerne les recettes exceptionnelles. Le fait notable concernant ce chapitre est 
l’émission d’un titre de recettes d’un montant de plus de 422 000€ en 2023 auprès de l’assureur 
GAN. Cette émission de titre clôt un litige avec l’assureur concernant un sinistre survenu en 2008 
sur l’église de Saint Amans. Le procès a été gagné en appel par la commune en 2023. 
 

 Les dépenses réelles de fonctionnement 

Chapitre 2020 2021 2022 2023* Evol. 22-23

011 - charges à caractère général 2 545 249 € 3 025 426 € 3 091 225 € 3 551 725 € 14,90%

012 - charges de personnel 8 619 268 € 9 006 198 € 9 179 694 € 9 330 608 € 1,64%

65 - autres charges de gestion courante 2 185 170 € 1 634 416 € 1 205 225 € 1 308 235 € 8,55%

66 - charges financières 201 613 € 194 338 € 172 589 € 155 573 € -9,86%

67 - charges exceptionnelles 6 460 € 2 876 € 532 557 € 4 386 € -99,18%

68 - dotations aux amortissements 0 € 0 € 75 421 € 0 € -100,00%

Total général 13 557 760 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 350 527 € 0,66%

* CA provisoire au 30 janvier 2024  
 

 
  

a. Les charges à caractère général (chapitre 011) 
 
Le chapitre 011 regroupe l’ensemble des dépenses nécessaires au bon fonctionnement des 
services. D’un montant total de 3 551 725 € en 2023, il représente 24.75 % des dépenses réelles 
de fonctionnement. 
 
Pour analyser l’évolution de ce chapitre depuis 2020, il convient de le mettre en corrélation avec 
le chapitre 65 (subventions versées) qui contient notamment la subvention d’équilibre versée par 
la commune au CCAS chaque année. En effet, la municipalité a transféré en 2021 les services 
de la petite enfance du CCAS vers la mairie, occasionnant par la même le transfert des charges 
et des recettes afférentes au budget de la commune. 
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La hausse du chapitre 011 est donc en partie compensée par la baisse du chapitre 65. De ce fait, 
la hausse de la somme de ces deux chapitres est contenue à +2,74% depuis 2020. 
 

Chapitre 2020 2021 2022 2023* Evol. 20-23 

011 - Charges à caractère général 2 545 249 € 3 025 426 € 3 091 225 € 3 551 725 € 39,54% 

65 - Autres charges de gestion 
courante 

2 185 170 € 1 634 416 € 1 205 225 € 1 308 235 € -40,13% 

Total général 4 730 419 € 4 659 842 € 4 296 450 € 4 859 960 € 2,74% 

* CA provisoire  
 
La collectivité a mis de nombreuses mesures en place pour maîtriser les charges à caractère 
général pour contrer la hausse de l’inflation (plan d’extinction de l’éclairage public et passage de 
l’ensemble du parc d’éclairage public en LED, rationalisation de l’utilisation des bâtiments publics 
pour maitriser les consommations de fluides, études visant à modifier les systèmes de chauffage, 
etc…). 

Les charges de personnel (chapitre 012) 
Les charges de personnel représentent 9 330 608 € en 2023, soit 65.02 % des dépenses réelles 
de fonctionnement.  
 
Les charges de personnel ont augmenté du fait de l'élargissement du périmètre des services à la 
population : 
 

- En 2021, reprise sur le budget municipal de 20 agents précédemment rémunérés par le 
CCAS dans le cadre du transfert de la compétence petite enfance. 

- En 2023, création de deux nouvelles crèches et d’un centre ados. 
 

L’inflation a également entrainé la revalorisation du point d’indice du traitement des agents 
municipaux à deux reprises, augmentant par la même la masse salariale de la commune. 
 
Enfin, la collectivité a fait le choix de valoriser ses agents dans leur évolution de carrière aussi 
bien dans l’évolution de leurs missions que lors de leur réussite aux concours et examens. 
 
Ces différentes mesures ont été cependant budgétairement anticipées et compensées par la 
rationalisation du fonctionnement de certains services afin de limiter la hausse de la masse 
salariale à 2,75% par an en moyenne. La hausse entre 2022 et 2023 a par ailleurs été limitée à 
+1.64%. 
 

 
DRF (Dépenses réelles de fonctionnement) 
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2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Autre personnel extérieur 12 165 € 18 261 € 17 333 € 9 751 € -43,75%

Cotisations versées au F.N.A.L. 26 247 € 27 547 € 27 450 € 28 638 € 4,33%

Cotisations aux CDG et CNFPT 71 668 € 75 471 € 76 616 € 95 470 € 24,61%

Autres impôts, taxes et versements 

assimilés sur rémunérations
0 € 2 € 0 € 0 € -

Rémunération principale 4 392 496 € 4 496 363 € 4 501 104 € 4 515 203 € 0,31%

NBI, supplément familial de traitement et 

indemnité de résidence
148 969 € 140 873 € 133 839 € 124 242 € -7,17%

Autres indemnités 557 917 € 527 704 € 653 817 € 550 706 € -15,77%

Rémunérations 839 681 € 1 021 827 € 1 020 796 € 1 207 422 € 18,28%

Indemnités de préavis et de licenciement 0 € 13 000 € 0 € 0 € -

Emplois d'avenir 3 077 € 0 € 0 € 0 € -

Autres emplois d'insertion 59 991 € 61 096 € 28 472 € 0 € -100,00%

Rémunérations des apprentis 6 156 € 7 639 € 276 € 0 € -100,00%

Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 991 014 € 1 063 853 € 1 100 798 € 1 121 810 € 1,91%

Cotisations aux caisses de retraites 1 396 003 € 1 406 820 € 1 460 690 € 1 428 521 € -2,20%

Cotisations pour assurance du personnel 86 163 € 58 931 € 91 045 € 101 609 € 11,60%

Cotisations sociales liées à 

l'apprentissage
134 € 123 € 4 € 0 € -100,00%

Versées aux A.S.S.E.D.I.C. 8 744 € 43 543 € 42 140 € 48 272 € 14,55%

Médecine du travail, pharmacie 18 811 € 23 671 € 20 824 € 19 436 € -6,67%

Autres charges 0 € 19 475 € 1 425 € 79 529 € 5480,99%

Charges de personnel et frais 

assimilés
8 619 237 € 9 006 198 € 9 176 630 € 9 330 609 € 1,68%

Evolution 0,56% 4,49% 1,89% 1,68%  

L'augmentation de la masse salariale en 2023 s’explique par la création de nouveaux services 

tels que les crèches ou le centre Ados ainsi que la structuration des services avec l’arrivée de 

nouveaux cadres (médiathèque, ressources humaines, festivités, parc municipal, police 

municipale). 

Les subventions  
 
Les subventions versées représentent 809 651 € en 2023, soit 5.64 % des dépenses réelles de 
fonctionnement.  
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Subvention d'équilibre des budgets 

annexes 
0 € 0 € 0 € 0 € -

Contingents et participations obligatoires 239 027 € 243 246 € 246 931 € 260 727 € 5,59%

Subventions versées 1 723 422 € 1 163 468 € 731 043 € 809 651 € 10,75%

Autres charges de gestion courante 222 721 € 227 702 € 227 251 € 237 856 € 4,67%

Autres charges de gestion 

courante 
2 185 170 € 1 634 416 € 1 205 225 € 1 308 235 € 8,55%

 
 

Ce poste a diminué de 429 191 € entre 2021 et 2022, principalement du fait de la diminution de 
la subvention d'équilibre au CCAS suite au transfert de la compétence petite enfance. Entre 2022 
et 2023, au regard des besoins réels des associations, la commune a augmenté les subventions 
versées de 78 608€, soit 10,75 %. 
La subvention d’équilibre versée au CCAS a également évolué en fonction des besoins réels 
(375 000 € en 2023). 
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Le remboursement des intérêts des emprunts 
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Intérêts en 

euro
221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € -13,52%

 
 
Les intérêts de la dette sont en constante diminution depuis 2020, la municipalité finissant de 
rembourser certaines queues de crédits (remboursement majoritairement du capital de l’emprunt) 
et la souscription de nouveaux crédits étant négociée pour obtenir les meilleures conditions du 
marché. 

 Les dépenses réelles d'investissement (avec RAR) 

Chapitre 2020 2021 2022 2023* Evol. 22-23

10 - Dotations 9 742 € 0 € 0 € 0 € -

13 - Subventions 

d'investissement
0 € 0 € 0 € 1 500 € -

16 - Emprunts et dettes 1 263 423 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 827 € 2,36%

20 - Immobilisations 

incorporelles
200 151 € 220 662 € 175 962 € 547 326 € 211,05%

204 - Subventions 

d'équipement versées
1 244 973 € 525 102 € 289 216 € 289 914 € 0,24%

21 - Immobilisations 

corporelles
2 248 301 € 2 393 355 € 3 810 281 € 4 864 426 € 27,67%

23 - Immobilisations en 

cours
1 960 210 € 2 098 618 € 1 714 416 € 1 873 727 € 9,29%

Total général 6 926 800 € 6 406 749 € 7 189 342 € 8 804 719 € 22,47%

* CA provisoire au 30 janvier 2024  
 
L’augmentation du chapitre 20 – immobilisations incorporelles en 2023 est lié au changement 
des logiciels de Finances, de Ressources Humaines et du Pôle Enfance Jeunesse afin de 
moderniser les outils et de s’adapter aux évolutions (dématérialisation, M57, gestion du temps de 
travail, automatisation du P503, guichet unique). 
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a. La capacité de financement des investissements (hors remboursement de la dette) 
 
Les dépenses d’investissement constituent les dépenses qui augmentent le patrimoine de la 
commune. En 2023, elles s'élèvent à 5 221 801 € auxquelles s’ajoutent les Restes à Réaliser 
(RAR) à reporter en 2024 à hauteur de 3 859 257 € soit un total de 9 081 058 € 
 
La commune a mis en place un nouveau PPI en 2021 mis à jour lors de la dernière réunion de la 
commission Finances, pour planifier ses investissements (cf. annexe 1)  
 
Le financement de la section investissement, hors restes à réaliser, se répartit comme suit : 
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Epargne nette (a) 970 742 € 1 280 974 € 2 087 053 € 2 881 880 € 38,08%

FCTVA (b) 373 026 € 479 549 € 372 212 € 423 968 € 13,90%

Autres recettes (c) 387 688 € 268 464 € 251 759 € 194 177 € -22,87%

Produit de cessions (d) 9 501 € 281 600 € 170 400 € 90 000 € -47,18%

Ressources financières propres (e) = 

(a+b+c+d)
1 740 957 € 2 310 587 € 2 881 424 € 3 590 025 € 24,59%

Subventions perçues (liées au PPI) (f) 522 126 € 520 466 € 1 031 634 € 1 910 028 € 85,15%

Nouveaux emprunts (art. 16 hors 166 et 

16449) (g)
1 000 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 € -100,00%

Financement total h = (e+f+g) 3 263 083 € 3 931 053 € 5 113 058 € 5 500 053 € 7,57%  
 

Les ressources financières propres (hors subventions perçues et emprunts) ont plus que doublé 
depuis le début du mandat pour attendre 3 590 025 € en 2023 (+ 24.59% par rapport à 2022). 
 
Le quadruplement des subventions liées aux investissements perçues depuis 2020 démontre la 
très forte capacité de la municipalité à mobiliser les différents partenaires (Union Européenne, 
Etat, Région, Département, Communauté des Communes, etc.) autour des projets 
d’investissement portés par la majorité municipale.  
 

 
L’emprunt réalisé fin 2022 a été contracté pour financer les RAR 2023 
 
En 2023, la commune n’a pas contracté d’emprunts, son besoin de financement étant couvert 
par ses ressources propres. 
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Le remboursement de la dette 
 
Le montant du remboursement du capital de la dette s'élève à 1 227 826 € en 2023. Ce montant 
est en légère diminution par rapport à 2020 (-2,15%). Le remboursement du capital de l’emprunt 
reste stable grâce à une augmentation des excédents qui permet de financer en partie les 
investissements sans recourir intégralement à l’emprunt. 
 
 

2020 2021 2022 2023

Capital en euro 1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 €

Evolution n-1 (en %) -7,80% -6,84% 2,61% 2,36%  

 Les recettes d'investissement (hors RAR) 

Chapitre 2020 2021 2022 2023* Evol. 22-23

10 - Dotations (avec 1068) 3 700 972 € 2 400 034 € 824 157 € 2 355 371 € 185,79%

13 - Subventions d'investissements 1 601 493 € 1 640 530 € 1 239 416 € 2 017 863 € 62,81%

16 - Emprunts et dettes 1 000 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 € -100,00%

27 - Autres immobilisations 

financières
47 990 € 47 990 € 0 € 0 € -

Total général 6 350 455 € 5 188 554 € 3 263 573 € 4 373 234 € 34,00%

* CA provisoire (30 janvier 2024)  
 
 

 
 

2020 2021 2022 2023

Excédent de fonctionnement capitalisé 

(compte 1068)
3 293 905 € 1 863 541 € 407 967 € 1 845 059 €

 
 

Le FCTVA est corrélé avec la facturation des travaux réalisés en N-2 : 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

FCTVA 373 026 € 479 549 € 272 212 € 423 968 € 55,75%  
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V. Focus sur la dette communale 

 Encours de dette au 31 décembre 2023 

Le capital restant dû au 31 décembre 2023 s’élève à 7 900 971 € ; il est en constante diminution 
depuis 2018 compte tenu des bons résultats de la collectivité. 
 

Encours de 

dette au 31/12
Evolution n-1

Emprunts 

nouveaux

2020 9 183 558 € -2,61% 1 000 000 €

2021 9 114 525 € -0,75% 1 100 000 €

2022 9 127 859 € 0,15% 1 200 000 €

2023 7 900 971 € -13,44% 0 €  
 

 
 
Le capital restant dû est en diminution car le recours à l’emprunt n’était pas nécessaire en 2023. 
 
A noter que l’augmentation de l’encours de la dette en 2023 est liée à l’annuité de l’emprunt 
contracté en toute fin d’année 2022 (RAR et anticipation de l’augmentation des taux). 

 L’annuité de la dette 

L'annuité de la dette (capital + intérêts) s'échelonne et se ventile comme suit : 
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Annuités 1 475 644 € 1 370 505 € 1 379 371 € 1 383 398 € 0,29%

Evolution n-1 (en %) -7,80% -7,19% 0,65% 0,29%

Capital 1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 € 2,36%

Intérêts 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € -13,52%  
 
L’annuité de la dette est en légère diminution depuis 2020, la commune solde ses emprunts les 
plus anciens. 
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Le graphique ci-dessous permet de lire directement l'évolution du remboursement du capital et 
des intérêts de la dette sur toute la période. L'échelle de droite enregistre la variation de l'annuité 
de la dette par habitant. 

 
 

La ventilation de l'annuité de la dette en euro par habitant évolue de la façon suivante : 
 

2020 2021 2022 2023 Evol. 22-23

Annuités 110 € 101 € 102 € 103 € 0,98%

Capital 94 € 86 € 89 € 92 € 3,37%

Intérêts 17 € 15 € 13 € 12 € -7,69%  
 
Pour information, le ratio 2022 des communes de même strate, en région Occitanie, est de 120,70 
€ par habitant. 

 Le ratio de désendettement 

Le ratio de désendettement détermine le nombre d'années nécessaires à la collectivité pour 
éteindre totalement sa dette par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute 
annuelle.  
 
Du fait de l’accroissement constant de la capacité d’autofinancement de la commune lié à sa 
bonne gestion financière, cette dernière est moins obligée de recourir à l’emprunt, ce qui entraine 
automatiquement une amélioration de sa capacité de désendettement. 
 

2020 2021 2022 2023

Ratio 4,1 ans 3,7 ans 2,7 ans 1,9 ans  
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VI. Focus sur les Ressources humaines (source : bilan social 2022)  
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VII. Les orientations budgétaires pour 2024 et au-delà 

Le budget unique sera voté le jeudi 9 avril 2024. Il est donc indispensable de préciser 
qu’aujourd’hui, les montants des dépenses et des recettes présentées sont prévisionnels. Des 
arbitrages, en cours, définiront les sommes retenues. 
 
Ces orientations budgétaires contenues dans le ROB ne prennent pas en compte les résultats 
définitifs de l’année 2023. 
 
Le compte de gestion et le compte administratif 2023 seront validés au plus tard le 30 juin 2024. 
 
Les résultats seront connus d’ici le mois d’avril 2024 et intégrés au budget primitif 2024 au 
moment du vote de celui-ci. 

1. Le Plan Pluriannuel d’Investissement 

L’exercice 2023 a été perturbé par une mauvaise conjoncture économique provoquée par la crise 
énergétique. Les recettes recalibrées, dans cette conjoncture négative, ont permis de soutenir 
les bons résultats financiers de la commune tout en maintenant notre tissu commercial 
dynamique. Ainsi, ce fonctionnement équilibré permet de dégager l’autofinancement nécessaire 
aux programmes d’investissement annoncés. 
 
Mis en place et en application début 2021, le PPI permet de déterminer les priorités pour la 
commune. Dans les possibilités financières et humaines, les élus de la majorité engagent leurs 
choix politiques dans cette programmation. 
 
Présenté en commission, le PPI demeure la base des investissements 2023 à 2026. 
 
Pour 2023, la commune a réalisé les investissements suivants : 

• Aménagement des locaux au Centre culturel pour la création d’un centre de loisirs 12-17 
ans 

• Renforcement des services publics : création de la Micro-crèche « maison Achon », de la 
petite crèche « Bébé Bulles », aménagement des locaux au Centre culturel pour la 
création d’un centre de loisirs 12-17 ans et de la Maison municipale labellisée France 
services au Sarlac (achat et travaux) 

• Voiries urbaines et rurales : rue Guilleran, rue des Abeilles… (réfection chaussée, trottoirs, 
signalisation, végétalisation)  

• Bâtiments historiques : abbatiale Saint Pierre (programme pluriannuel), toiture de l’ancien 
tribunal 

• Entretien des bâtiments communs : écoles, stade Jo Carabignac, audit sur les logements 
communaux 

• OPAH et renforcement du programme d’aide à la rénovation des façades en entrée de 
ville 

• Achats de matériels pour les services techniques 

• Achats de mobiliers pour les bâtiments et la voirie  

• Logiciels informatiques pour la mise en place du guichet unique (affaires scolaires), 
nouveaux logiciels pour les finances et les RH 

• Renforcement de la sécurité publique par l’étoffement du CSU 

• Eclairage public : travaux de réseaux, déploiement de la LED, recherche d’économies 

• Cimetières : matériel et travaux d’entretien 
 
Ce programme d’investissement de 5 658 086 € TTC a été financé par les ressources suivantes :  

➢ Aides et subventions (Etat, région, département) : 3 371 018 € 
➢ Autofinancement : 787 068 € 
➢ Emprunt : 1 500 000 € en 2022. 
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La réaliation du PPI jusqu’en 2026 nécessiterait un total d’emprunt de 9 700 000 € maximum. 
Selon ces projections, l’annuité en 2026 sera de 1 590 452 €, inférieure à 2019 (1 603 000 €). 
 

2. Les orientations budgétaires pour 2024 

Les orientations budgétaires pour 2024 conduisent à la présentation financière suivante : 
 

2020 2021 2022 2023*

Recettes de fonctionnement 15 792 753 € 16 594 840 € 17 713 630 € 18 550 231 €

Dépenses de fonctionnement 13 557 729 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 340 525 €

dont intérêts de la dette 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 €

Recettes d'investissement 2 282 839 € 2 368 479 € 2 855 606 € 2 528 173 €

dont emprunts souscrits 1 000 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 €

Dépenses d'investissement 4 826 750 € 4 428 707 € 4 254 509 € 8 804 718 €

dont capital de la dette 1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 €

dont P.P.I 3 553 585 € 3 159 695 € 3 032 632 € 7 575 392 €

2020 2021 2022 2023*

Recettes de fonctionnement (hors 

cessions)
15 783 252 € 16 313 240 € 17 543 230 € 18 460 231 €

Evolution n-1 -5,69% 3,36% 7,54% 5,23%

Dépenses de fonctionnement 13 557 729 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 350 525 €

Evolution n-1 -4,84% 2,25% 2,84% 0,66%

2020 2021 2022 2023*

Epargne de gestion 2 447 386 € 2 651 479 € 3 466 424 € 4 265 278 €

Epargne brute 2 225 524 € 2 449 986 € 3 284 520 € 4 109 706 €

Epargne nette 970 742 € 1 280 974 € 2 087 053 € 2 881 880 €

* CA provisoire (30 janvier 2024), dans l'attente de la validation du compte administratif

 
 

L’analyse de l’épargne souligne l’autofinancement, dégagé. 

a. Les Recettes 
 
L’inflation contribue à l’augmentation des recettes. Le budget permet un retour aux contribuables 
avec une baisse des taux du foncier bâti et du foncier non bâti. 

b. Les dépenses 
 
Maîtrise de toutes les dépenses à poursuivre. 
Vision sur l’annuité de la dette : l’emprunt, 0 en 2023, produit une diminution de celle-ci. L’objectif 
final est de rester sous la barre de 2019, soit 1 603 000 €. 
Le PPI mis en place depuis 2020 est renforcé. L’autofinancement plus élevé favorise 
l’avancement d’opérations. 
L’emprunt : si nécessaire, entre 1 500 000 € et 2 000 000 €. Il est étudié en fonction de l’état de 
la trésorerie et des taux d’emprunts. 
La masse salariale : après intégration de nouveaux services se stabilise. 
Les associations Moissagaises reprennent leur dynamisme. La commune les accompagne dans 
leurs projets. Les associations s’ouvrent auprès des jeunes (centre aéré, CLSH). 
Le CCAS : 

o Équilibre avec la subvention communale à 400 000 € 
o Les services RH et finances sont mutualisés avec la commune. 
o La recherche d’un directeur est en cours. Une ouverture des services est envisageable. 
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 Perspectives du budget de fonctionnement 

Dépendant de la conjoncture économique dont les mesures décidées par le gouvernement, les 
perspectives budgétaires jusqu’en 2026 sont très aléatoires.  
L’inflation ajoute une nouvelle difficulté dans l’élaboration de cette perspective budgétaire. 

a. Les recettes de fonctionnement 
 
 > La fiscalité directe 
2022 a enregistré une réévaluation des bases fiscales modérées de + 2%. 
2023 : l’inflation annoncée conduit à une plus forte réévaluation des bases calculée sur le 
glissement annuel de l’indice des prix à la consommation harmonisée (IPCH). 
Avec le renfort du contrôle de la base fiscale ainsi que les nouvelles constructions, et au vu de 
l’inflation, l’évolution 2023 a été portée à 7,1% avec une prospective de 2,5 % pour les autres 
années (2024 à 2026). 
Le taux de fiscalité de la ville, vu les bases fiscales en hausse (nouvelle construction, intégration, 
régularisation), nous donne la possibilité de réduire, sur 2024, le taux de foncier. 
 
Pour mémoire, les taux de fiscalité sont fixés ainsi : 
 

2020 2021 2022 2023 Evol 22-23

Taux taxe d'Habitation sur les Résidences 

Secondaires
0,00% 10,27% 10,27% 10,25% -0,19%

Taux taxe foncière sur le bâti ** 30,03% 58,96% 58,96% 58,86% -0,17%

Taux taxe foncière sur le non bâti 175,00% 175,00% 175,00% 174,70% -0,17%

** Depuis 2021, inclus la part départementale de 28,93 % dans le cadre de la réforme de la TH  
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Produits des contributions 

directes
6 057 607 6 162 417 6 428 547 6 811 700 7 062 199 7 183 748 7 254 949

 
 
 > Les autres taxes 
 
La stabilité est de mise pour les années à venir : 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Fonds national de garantie 

individuel de ressources - 

FNGIR 

475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 € 475 438 €

Attribution de compensation * 3 025 530 € 2 973 623 € 2 974 501 € 2 719 105 € 2 719 105 € 2 719 105 € 2 719 105 €

FPIC  194 246 € 236 442 € 255 379 € 254 700 € 63 675 € 0 € 0 €

Droits de place 7 170 € 23 515 € 120 827 € 151 122 € 151 122 € 151 122 € 151 122 €

Taxe sur les pylones  12 715 € 13 005 € 13 345 € 14 000 € 14 000 € 14 000 € 14 000 €

Taxe sur l'électricité  306 538 € 300 239 € 340 686 € 459 803 € 459 803 € 459 803 € 459 803 €

Taxes sur la publicité 44 321 € 51 713 € 47 096 € 67 338 € 67 338 € 67 338 € 67 338 €

Taxe additionnelle aux droits 

de mutation 
280 997 € 403 609 € 431 127 € 335 683 € 300 000 € 300 000 € 300 000 €

 
* sous réserve des modifications des AC liées aux transferts de compétences 
 

Tous les tarifs communaux sont étudiés et restent en dessous de l’inflation de l’année. 
 
 > Les dotations  
 
Le total des dotations demeure au même niveau compte tenu du faible taux des foyers fiscaux et 
des deux quartiers QPV. 
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2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

DGF, dotation forfaitaire  1 167 522 € 1 181 232 € 1 198 668 € 1 236 353 € 1 236 353 € 1 236 353 € 1 236 353 €

Dotation de solidarité urbaine 

et de cohésion sociale  
1 342 204 € 1 392 422 € 1 443 689 € 1 502 802 € 1 540 372 € 1 578 881 € 1 618 353 €

Dotation nationale de 

péréquation  
410 427 € 424 022 € 423 454 € 478 350 € 478 350 € 478 350 € 478 350 €

FCTVA 10 816 € 15 108 € 9 900 € 10 974 € 10 974 € 10 974 € 10 974 €

Participations  566 705 € 584 105 € 951 017 € 992 208 € 1 212 208 € 1 212 208 € 1 212 208 €

Compensations fiscales 426 701 € 480 619 € 367 652 € 350 866 € 350 866 € 350 866 € 350 866 €

Dotation de compensation de 

la réforme de la TP - DCRTP  
235 793 € 235 793 € 235 793 € 235 793 € 235 793 € 235 793 € 235 793 €

 
 
Il est intégré dans la prospective un prévisionnel de dotations PSU de la CAF relatives à 
l'ouverture des deux nouvelles crèches 245.000 € par an entre 2024 et 2026. 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Participations (art. 747) 566 705 € 584 105 € 951 017 € 992 208 € 1 212 208 € 1 212 208 € 1 212 208 €
 

 
 > L'attribution de compensation  
 
En 2022, les charges inhérentes au service Urbanisme rattaché à la communauté des communes 
Terres des Confluences ont augmenté. En 2023, il en est de même. Le montant de cette 
attribution baissera d’environ (30 000 €) du fait de l’adhésion de la commune à ce service. 
La perspective envisagée demeure opaque du fait de la difficulté de chiffrer les charges, 
éventuellement, nouvelles des services. Nous restons attentifs à cette évaluation qui semble très 
délicate. 
La perspective de nouveaux services concédés n’est pas envisageable pour 2024. 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Attribution de compensation* 3 025 530 € 2 973 623 € 2 974 501 € 2 719 105 € 2 719 105 € 2 719 105 € 2 719 105 €
 

* sous réserve des modifications des AC liées aux transferts de compétences 

 
 > Les recettes tarifaires 
 
Les recettes tarifaires restent sous le seuil de l’inflation quant à leur hausse : 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Produits des services 788 711 € 1 010 438 € 983 183 € 1 356 743 € 1 370 310 € 1 384 014 € 1 397 854 €  
 
Voici la prospective ainsi obtenue jusqu'en 2026, prenant comme année de base l'année 2022 : 
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2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Atténuation de charges 160 608 € 187 969 € 141 571 € 166 160 € 166 160 € 166 160 € 166 160 €

Produits des services  788 711 € 1 010 438 € 983 183 € 1 356 743 € 1 370 310 € 1 384 014 € 1 397 854 €

Impôts et taxes 10 410 135 € 10 595 276 € 11 049 977 € 11 374 862 € 11 312 680 € 11 370 554 € 11 441 755 €

Dotations 4 160 168 € 4 313 301 € 4 630 173 € 4 827 358 € 5 064 916 € 5 103 425 € 5 142 897 €

Autres produits de gestion 

courante  
180 893 € 202 747 € 165 435 € 257 072 € 214 272 € 214 272 € 214 272 €

Produits f inanciers  13 € 13 € 14 € 27 € 13 € 13 € 13 €

Produit des cessions 

d'immobilisations  
9 501 € 281 600 € 170 400 € 90 000 € 58 000 € 0 € 0 €

Produits exceptionnels  30 289 € 3 496 € 49 729 € 476 236 € 0 € 0 € 0 €

Reprises sur provisions 52 435 € 0 € 523 147 € 1 773 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 15 792 753 € 16 594 840 € 17 713 630 € 18 550 231 € 18 186 351 € 18 238 437 € 18 362 951 €  
 

b. Les dépenses de fonctionnement 
 
Chapitre 012 : maîtrise des charges du personnel (64% de la dépense totale de fonctionnement) 
en tenant compte des nouveaux services à la population (+3%) 
 
 > Les charges à caractère général (chapitre 011) 
 
Chapitre 011 : charge à caractère général à « suivre » du fait des charges en « forte hausse » 
des combustibles et des matières premières. 
Electricité, gaz, carburant : hausse très importante, mais reste maîtrisé dans l’ensemble du 
chapitre (recherche d’économie). 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Charges à caractère général 2 545 249 € 3 025 426 € 3 091 225 € 3 551 724 € 3 640 517 € 3 713 327 € 3 787 594 €

Evolution N-1 18,87% 2,17% 14,90% 2,50% 2,00% 2,00%  
 
 > Les frais de personnel (chapitre 012) 
 

- Le contrôle exercé sur les heures supplémentaires 
- La révision des primes (NBI) à la demande de la CRC 
- La surveillance des besoins en matière de remplacements pour nécessité de service 
- La mise à disposition d’agents auprès des associations CRC 

Mais aussi des charges supplémentaires 
- L’indice – valeur du point 
- Les avancements de grade, d’échelon, de titularisation 
- Le recrutement de nouveaux agents (crèches, centre ados) 
- Le renforcement des postes de direction  
Engagent la commune à une réévaluation pour 2023 de + 1.64 % de CA 2022 à CA 2023 et 
une estimation de + 2% par an les années suivantes. 
 

La réorganisation des services, la répartition des tâches, la prise en compte individuelle de 
chaque agent, contribue à tenir ce chapitre et cela avec l’application de l’augmentation des points 
d’indice.  
Le service RH contribue à l’organisation du travail, avec proposition de stage, promotion, 
recrutement, titularisation, etc.  

 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Charges de personnel 8 619 238 € 9 006 198 € 9 179 694 € 9 330 608 € 10 250 000 € 10 455 000 € 10 664 100 €

Evolution N-1 4,49% 1,93% 1,64% 9,85% 2,00% 2,00%  
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 > Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
 
La masse des subventions aux associations s’approche de la dépense réalisée en 2019 dans sa 
totalité ; seront totalisées les mêmes associations avec parfois une différence suivant l’étude des 
dossiers 
L’équilibre budgétaire du CCAS nécessite une estimation approfondie du CA 2023. La subvention 
d’équilibre est alignée sur les besoins réels. 
 
La justesse des aides octroyées pour l’équilibre des associations conduit à une vigilance 
commune. 
Le CCAS demande plus d’attention : en retrouvant un directeur, il est envisagé d’amplifier ses 
compétences. 
La mutualisation des services RH est finances, dégage de nouvelles possibilités quant aux heures 
attribuées aux agents. Ainsi, le service ne sera jamais en attente. 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Contingents et participations 

obligatoires 
239 027 € 243 246 € 246 931 € 260 727 € 264 638 € 268 607 € 272 637 €

Evolution N-1 1,77% 1,51% 5,59% 1,50% 1,50% 1,50%

Subventions versées 1 723 422 € 1 163 468 € 731 043 € 809 651 € 817 748 € 825 925 € 834 184 €

Evolution N-1 -32,49% -37,17% 10,75% 1,00% 1,00% 1,00%

Autres charges de gestion 

courante
222 721 € 227 702 € 227 251 € 237 857 € 237 857 € 237 857 € 237 857 €

Evolution N-1 2,24% -0,20% 4,67% 0,00% 0,00% 0,00%

Autres charges de 

gestion courante
2 185 170 € 1 634 416 € 1 205 225 € 1 308 235 € 1 320 242 € 1 332 389 € 1 344 678 €

Evolution N-1 -25,20% -26,26% 8,55% 0,92% 0,92% 0,92%  
 
Prospective complète sur les dépenses de fonctionnement sur la totalité du mandat : 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Charges à caractère général 2 545 249 € 3 025 426 € 3 091 225 € 3 551 724 € 3 640 517 € 3 713 327 € 3 787 594 €

Evolution N-1 18,87% 2,17% 14,90% 2,50% 2,00% 2,00%

Charges de personnel 8 619 238 € 9 006 198 € 9 179 694 € 9 330 608 € 10 250 000 € 10 455 000 € 10 664 100 €

Evolution N-1 4,49% 1,93% 1,64% 9,85% 2,00% 2,00%

Contingents et participations 

obligatoires 
239 027 € 243 246 € 246 931 € 260 727 € 264 638 € 268 607 € 272 637 €

Evolution N-1 1,77% 1,51% 5,59% 1,50% 1,50% 1,50%

Subventions versées 1 723 422 € 1 163 468 € 731 043 € 809 651 € 817 748 € 825 925 € 834 184 €

Evolution N-1 -32,49% -37,17% 10,75% 1,00% 1,00% 1,00%

Autres charges de gestion 

courante
222 721 € 227 702 € 227 251 € 237 857 € 237 857 € 237 857 € 237 857 €

Evolution N-1 2,24% -0,20% 4,67% 0,00% 0,00% 0,00%

Intérêts de la dette 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € 166 126 € 136 062 € 109 137 €

Evolution N-1 -9,18% -10,71% -13,53% 6,78% -18,10% -19,79%

Intérêts courus non échus -20 250 € -7 155 € -7 316 € 0 € -7 507 € -6 911 € -6 914 €

Evolution N-1 -64,67% 2,25% -100,00% #DIV/0! -7,94% 0,04%

Charges exceptionnelles 6 460 € 2 876 € 607 978 € 4 386 € 2 160 € 2 160 € 2 160 €

Evolution N-1 -55,48% 21038,97% -99,28% -50,75% 0,00% 0,00%

Total des dépenses 

réelles de 

fonctionnement

13 557 729 € 13 863 254 € 14 256 710 € 14 350 525 € 15 371 539 € 15 632 028 € 15 900 755 €

Evolution N-1 2,25% 2,84% 0,66% 7,11% 1,69% 1,72%  
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 Perspectives du budget d'investissement 

Le PPI s’appuie sur des résultats positifs de la section de fonctionnement (environ 4,9 millions 
d’euros cumulés). 
La capacité d’investir constitue une clé essentielle pour la collectivité. 
L’autofinancement (épargne nette) donne à la commune la capacité de financer une partie de ses 
investissements. 
Les subventions couvrent une autre partie ; éventuellement l’emprunt complète. 
   

a. Les dépenses d'investissement 
 
L’équilibre à trouver entre la sauvegarde du patrimoine, l’entretien des bâtiments et des voiries, 
et les nouvelles réalisations, est complexe. Cet investissement doit également prendre en compte 
le potentiel humain pour ces chantiers. Un remaniement de ce service sera fait pour mener à 
terme, rapidement, ces projets. 
 
Les R.A.R. de 2023 seront de 3 859 256,67 € en dépenses et de 1 255 011,94 € en recettes. 
 
Les programmes 2023 en cours de finition sont les suivants : 

• Aire de loisirs du Petit Bois 

• Piste d’athlétisme 

• Travaux de voirie urbaine : rue Abbal, Place et rue de la Liberté. 

• Travaux de sauvegarde du Cloître (programme sur 8 ans) 

• Travaux sur les bâtiments communaux (neufs et entretien) 
 

Les programmes 2024 sont les suivants : 

• Voirie urbaine : rue Novak, rue des Lilas, rue du Moulin, rue Armand Viré, rue et square 
Marius Barbarou, rue des Prêtres. 

• Voirie rurale 

• Abbatiale (travaux pluriannuels) 

• Eglise Saint-Jacques (consolidation de la structure) 

• Eglises rurales : Saint-Julien et Saint-Amans (réouverture) 

• Réhabilitation de l’esplanade Montebello 

• Mise en accessibilité de la place Durand de Bredon 

• Entame du PPI portant sur la rénovation énergétique des écoles : Chabrié et Camille 
Delthil 

• Chaufferie de l’école Montebello 

• Rénovation de plusieurs logements communaux pour des projets locatifs 
 

La commune lancera également plusieurs études en vue de futurs projets structurants : création 
d’un complexe sportif, création d’un nouveau Centre Technique Municipal, réhabilitation de 
l’Uvarium, restauration de l’orgue « Magen » de l’église Saint-Jacques. 

 
Le montant et l’affectation de ces programmes sont intégrés dans le PPI et inscrits au BP 2024 
suivant l’autofinancement dégagé. 
 

b. Les recettes d’investissement 
 
Elles se composent comme suit : 
 
> L'autofinancement.  
 
L’autofinancement est le montant de la trésorerie disponible pour financer l’investissement de la 
collectivité. 
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Le besoin estimatif de l’autofinancement net pour 2024 est de 3 500 000 €. 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Epargne de gestion 2 447 386 € 2 651 479 € 3 466 424 € 4 265 278 € 2 922 938 € 2 742 471 € 2 571 333 €

Intérêts de la dette 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € 166 126 € 136 062 € 109 137 €

Epargne brute 2 225 524 € 2 449 986 € 3 286 520 € 4 109 706 € 2 756 812 € 2 606 409 € 2 462 196 €

Remboursement du 

capital de la dette
1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 € 1 202 957 € 1 109 559 € 1 073 208 €

Epargne nette 970 742 € 1 280 974 € 2 087 053 € 2 881 880 € 1 553 856 € 1 496 851 € 1 388 988 €  
 
Après d’excellent résultat en 2022 et 2023, l’épargne nette se stabilise, en tenant compte des 
annuités des nouveaux emprunts. 
 
> Le FCTVA.  
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

FCTVA 373 026 € 479 549 € 372 212 € 423 968 € 450 000 € 450 000 € 450 000 €  
  
> Les subventions d'investissement.  
 
Tous les programmes font l’objet de recherche de subvention auprès des partenaires financiers 
(Etat, région, Europe, département, DRAC…). 
 
Pour les travaux sur la sauvegarde du patrimoine, la participation extérieure peut atteindre jusqu’à 
80%, soit 20% de participation HT de la commune. 
 
Pour les divers programmes, le total des subventions attendus est très variable : de 0 % à 50 %. 
 

2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Subventions perçues 522 126 € 520 466 € 927 697 € 1 910 028 € 1 910 028 € 1 910 028 € 1 910 028 €  
 
> L'emprunt. 
 
La capacité de désendettement est très bonne à 1,9 année. L’autofinancement permet de limiter 
le recours à l’emprunt. Avec un autofinancement réalisable, l’annuité d’emprunt restera au niveau 
de 2019, soit 1 601 569 €. 
 
Le PPI réaliste intègre sur le mandat les emprunts suivants : 
 

2019 2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Emprunts 0 € 1 000 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 € 2 000 000 € 2 000 000 € 2 000 000 €

Annuités 1 601 569 € 1 476 644 € 1 370 505 € 1 379 371 € 1 383 398 € 1 369 083 € 1 392 784 € 1 476 672 €  
 
> Perspectives 2021-2026 des recettes d’investissement 
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2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Epargne nette (a) 970 742 1 280 974 2 087 053 2 881 880 1 553 856 1 349 687 1 094 661

FCTVA (b) 373 026 479 549 372 212 423 968 450 000 450 000 450 000

Autres recettes (c) 387 688 268 464 251 759 194 177 194 177 194 177 194 177

Produit de cessions (d) 9 501 281 600 170 400 90 000 58 000 0 0

Ressources financières 

propres e = (a+b+c+d)
1 740 957 2 310 587 2 881 425 3 590 025 2 256 033 1 993 864 1 738 838

Subventions perçues (liées 

au PPI) (f)
522 126 520 466 1 031 634 1 910 028 1 910 028 1 910 028 1 910 028

Emprunts (art 16 hors 166 

et 16449) (g)
1 000 000 1 100 000 1 200 000 0 2 000 000 2 000 000 2 000 000

Financement total h = 

(e+f+g)
3 263 083 3 931 053 5 113 059 5 500 053 6 166 061 5 903 892 5 648 866

 

 Perspectives d'évolution de la dette communale pour la période 

2020 – 2026 

L'ensemble des paramètres présentés dans cette prospective nous amène à un niveau 
d'endettement établi comme suit, en tenant compte d’un emprunt annuel de 2 000 000 € sur les 
années 2024, 2025 et 2026 :  
 

2019 2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Capital Restant Dû 

cumulé au 01/01
10 779 365 € 9 429 729 € 9 183 558 € 9 114 525 € 9 127 859 € 7 900 971 € 8 698 014 € 9 521 292 €

Capital Restant Dû 

cumulé au 31/12
9 429 729 € 9 183 558 € 9 114 525 € 9 127 859 € 7 900 971 € 8 698 014 € 9 521 292 € 10 311 070 €

Remboursement du 

capital de la dette
1 349 677 € 1 254 781 € 1 169 012 € 1 199 467 € 1 227 826 € 1 202 957 € 1 176 722 € 1 210 222 €

Intérêts de la dette 251 892 € 221 863 € 201 493 € 179 904 € 155 572 € 166 126 € 216 062 € 266 450 €

Annuités 1 601 569 € 1 476 644 € 1 370 505 € 1 379 371 € 1 383 398 € 1 369 083 € 1 392 784 € 1 476 672 €  
 

 
 
Le ratio de désendettement restera en dessous des seuils d'alerte (10 ans). 
 

2019 2020 2021 2022 2023* 2024 2025 2026

Ratio de 

désendettement
3,8 ans 4,1 ans 3,7 ans 2,8 ans 1,9 ans 3,2 ans 3,8 ans 4,5 ans
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VIII. Les budgets annexes 

 Le budget annexe Lotissements (Gal de merle, Fraysse, Croix de 

Lauzerte) 

Ce budget regroupait les lotissements suivants : 
- Gal de Merle dont l’ensemble des parcelles ont été vendues 
- Lotissement du Fraysse II, dont il reste un seul lot à vendre (lot n°2 pour une 

superficie de 1648 m²) 
- La zone croix de Lauzerte dont le projet est en cours de développement. L’ensemble 

des parcelles de ce projet de développement représente 17854 m² en vente.  
Il convient de préciser que sur cette zone certains îlots ont été identifiés pour accueillir 
les structures suivantes : 

o Ilot n°4 : la future maison de santé 
o Ilot n° 5,6 et 7 : un futur centre pour autistes 
o Ilot n° 1, 2 et une partie de l’ilot n°5 : petit lotissement de maisons mitoyennes 

 
Ce budget ne laisse apparaitre aucune écriture comptable à l’exception des écritures d’ordre qui 
assure les équilibres entre sections. Il convient de préciser qu’il a été procédé à des reports de 
l’exercice N-1, à savoir : 
 

o Section de fonctionnement (002) : 3.600,00 € au titre des dépenses 
o Section d’investissement (001) : 551.879,61 € au titre des dépenses 

 
Ce budget sera clôturé dès que l’ensemble des réalisations immobilières auront été réalisées. 
  

 Le budget annexe Lotissement Belle-Ile 

Ce lotissement comprenait 23 lots à la vente.  
Au 31 décembre 2023, il demeure à la vente un seul lot (lot n° 7 d’une superficie de 697 m²). 
 
Le compte administratif 2023 fait état d’un déficit cumulé en fonctionnement de 11 099.86 € et en 
investissement de 53 004.14 €. 
 
Les seules écritures constatées au CA 2023 sont des écritures d’ordre de transfert entre section 
qui assure des équilibres comptables entre les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 
Il convient de noter que la vente du lot restant ne saurait couvrir à elle seule le montant du déficit 
constaté. 
 
La commune prendra en charge le déficit sur le BP 2024 si la vente du dernier lot se réalise. 

 Le budget annexe Camping du Bidounet / Port de plaisance 

Equilibre de fonctionnement camping et port suivant une bonne réorganisation du personnel. 
Remboursement de l’avance de la Mairie en 2024 (100 000 €). 
En attente d’une étude VNF sur le port pour poursuivre ou pas les investissements. 
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IX. CONCLUSION 

 
La commune a su maîtriser l’évolution de ses dépenses de fonctionnement ce qui a permis de 
redynamiser l’autofinancement. Un catalogue des tarifs équilibré et avantageux pour la 
population, évolutif suivant les services, a été mis en place. Les services à la population ont été 
renforcés, notamment à destination de jeunes et des publics fragiles (nouvelles crèches, centre 
ados). 
 
La commune a également consolidé son PPI en recherchant l’équilibre entre ses différents 
engagements : d’une part, la sauvegarde du patrimoine, d’autre part, l’amélioration de l’offre des 
services à destination des Moissagais pour une meilleure qualité de vie (gymnase, ateliers 
municipaux, écoles). Afin de financer le PPI, la commune consolide son autofinancement et 
emprunte raisonnablement pour maintenir une annuité supportable et inférieure à celle de 2019. 
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Annexe 1 : Plan Pluriannuel d’Investissement 2024 
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